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ACTES DU POUVOIR CENTRAL, 

ARRÈ7'É fI'o. 9/ promulguant au 7'ogo le Décre~ du 28 
Février /IJ23 instituant le- régime des retraites du person
nel des Travaux publirs el des Mines des Colonies. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commistmire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

. . 
Vu le décret du 28 Février 1923 iIlslltuant le régime des 

retraites du personnel des Travaux Publics et des Mines de!! 
Colonies; 

ARR~TE: 

Al.tlCLB PBBMIBR.- Est promulgué dans le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de l~ France le décret du 28 
Février 1923 instituant le régime des retnlite. du personnel 
des TrlWaux Publics et des Min""des Colonies. , 

ART. 2.-" Le présent arrêté sera enregistré communiqué 
,fit publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 Avril 1923 

BONNECARRÈRE 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

-: -: -:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: -: -:-:-:-:-:
Paris, le .28 Février 1923. 

MOlŒIBUI. LB PdSlDBftt, 

Le P~rsonnel des Travaux Public. 
des Coloni•• autres qne l'Indochine, la Martinique, la Gua
lIeloupe et la Réunion, a été organisé primitivemént par le 

dé-cret du 2 Juin t~99 modifié par div('rR rlécrc-ts ultérieurs, 
. dont de dernier est celui du B Août 19Ht.· Cette orgauisa
~ion l'c-rnonta.nt à une époque anté-rieure à la. consl.ituUon des_ 
caisses locales de retraites dans [es rUverses colonies le per

_sonnel' des Travaux 'p~hlics n~a pu ht"néfider des' retraites '< 
qui sont maintenant assurées aux ioneLiollnaires de tous les 
autres cadres colonianx. On a rlù se borne.r' à instituer en 
layeur ùe c.es agents uu régime de primes eonstituées (~on-·' 
curremment par les retennes sur les soldes et par \rles ver
sements eUec'tués par les Colonies. Ces· prim~8 le)1r ~ORt, au '. 
.moment où ils quittent le service rest.itnées avee .. les intérêts "
.seryis par la caisse des dépôts et e4ftlsignat.ions. 

Ce régime malgré leH aYJlntages q~'n peu't présenter e~,' 
principe pour un personnel qui lréquemment n'a{~eomplit~ 
pas _route ~a carrière aux colonies, ne répQud plus. aul. 
désirs unanimement expri~és -P!ll" l~s' fpnctionnaires des 
Travaux Publicsi en raison surtout du taux- minime de . , 
l'intérêt llont sout bonijié • .1•• dépôts eHectués à là .ai.,,,, 
des d~pôt~ et consignations': _ Ji 

'"-, . 1 
Diverses solutious ont été envisagées NI vue de remédier-,; 

aux inconvénient; de la situa_tiou a{~tueÛe. Celle qui a paru .~ 
le mi"eux répoodre aux vœux du personnel -ainsi qu'aut . 

,conditions spéciales de sôn organisation consiste. BOUS ré- , 
serve tIe certaines, stipulntions particulières, layoris.ant le·: 
cas échéant, l'admission des intéressés au' bénéfice des or
ganismes de retraite locaux quand ils existent, dans l'affilia- . 
tion à la caisse nationa'e des rétraites pour la 'vieillesse) . 
suivant les. ,modalités couramment adoptées par les fonction-
naires afflUés il cette caisse. , ; 

C'est dans ce sens qu'a été ilréparé le projet de décret· 
cj-joint qui prévoit en outre les dispositions transitoires ,que· 
néèes~ite pour le personnel en service le passagd du régime- .. 
actuel au nouvean. 

M. le Ministre des Finances a donné sowassentÏment à ce '~ 
projet.. de décret' que j'ai l'honlleur de soumettre à votre . 
haute sanclion. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
mon profond respect. • / 

Le Ministve des Colonies, 
A. SARRAUT. 

LE paaaIDENT· de la UP1JBLlOVE FR.\NÇA1SE 

Vu l'article 18 du sénlttus - consulte du 3 Mili 18M; 

Vu la loi du. 20. Mar"189~, portant création du Mini,tère 
des ,Colonies; 

Vu le décret ,du 2 Mars 1910., et tous acles postérieurs 
portant règlement sur la solde et les allocati~n8 accessoires: 
du personnel colonial, notamment le décret du H'Septem·· 
bre 1920; , 

Vu le décret du 3 Juillet 1897, et tous actes subséquents 
c~ncernant les indemnités de r9ute et de lIIéjour et les passa--· 
gea des officiers, ronctionnaires~ employés efagents civils e~

1 • 
militaires des serVices cOloniaux ou locaux ; . 

Vu les décrets des 2O-Avril1899 et IR Septembre 1903, 
relatifs au pérsonnel du génie et de l'artillerie col9niale, mi. ' 
à la disposition du département dos colonies pour le service 
des Travaux Publics dans· les possessions d'outre-mer. 

Vu la loi de Iinances de 19011. et; notamment, l'ârticle 65 ; . 

.Vu l'article 127B.do la loide finance. du 13 Juillet 1911; 
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~ ~ :u la. l~i (lu -;!:O Juillet ,t886, pOrtli.nt .o~ganhmti?n ~e la 
~-œ.lsse nationale ùes retrmtes pour ra-vIelllesse, am!,;l que 
~9éS -lois sltbRé'~entes qui l'ont modifiée ou complétée; 

Yu ledo',,:ret du Il Août 1910, portofüréorgauisBtioR du 
~ifersOimol des Travaux Publics et des Minesdes Colonie; 
" .ttres que l'ln~ochine; Ill. Martinique. In Guadeloupe et la ~ 
i',Bé?niOn; m,odilié par les décrets des 7 Mars 19t3, 2 Mai 
, 1914, 16 Décem!>re 19111, 1" Février 1919, li Septembre 
:1921l; 4 Mai 1921 et 27 Juillet 1922; , 

k' " . 

;!~-_-yu le' décret du 12I! Mai 1920, concern~:nt le recrutement 


~",',~ .age,"',ts 'des ,T~Avaux Publics et des MiniJ.~ p...","contrats 
. spe-CIaUX ; ,..- ~. 

,Vu le. décrets des 24 JllIIvier et t1 Juillet 1918, 'l!'ncer-, 
\ aitt ;la nomination, il... tilfe provisoire; des ingénieurs des 

nt@' ~tI,èhaQ8Sées et def; mines; .. 
i

'c, Vu l~ décret du ,II Février' 1909, fixant la si~nlltnre au 
int de vue de la retraite des 'agents de" 11ancien senice 

".:'l'ographique d"',Madag""car; , 

. Sur le. rapport du Ministre <les C.olonies, 

DÉcRÈTE:" 

. AlrICLB P••;......~ ,Les dispçsi!.ions de l'article 8 para
phes Il et III du décret du.li Aoùt 1910 déterminant le 

IjÎme dé. retraites et -primes, du personnel des Travaux 
,blics dei Colonies, sont modifiées comme onit: 

"L>""

fi;> \,.~, j, TITRE 1er,' 

RETRAITES 

::',A... 2,:"" , Le régime normal des retraites pour les fone

. nnaires et agents du cadre géJléral et des cadres locailx 


: _' a~iliaires n'appa:r~nant ni à l'armée a.ctive, ni aux 

ares 'lflHropoiitains des ponts et chaussées ou des mines et 

~.' , 
~\IlIqu.eIS les décrets; arrêtés et règlements en vigueur ueper
,.. ettent pas d'acquérir un droit de pension de retraites est ce

, ~. 11. l!, caisse nationale des retraites pour la vieillésse Il. 
'liquelle ils sont altiliés <lès qu'ltS so1l1 effectivement classés, 
..v~ effet de la date de leur nomination, ,- - . " ~ ti?, Le montant du premier versement à eflectuer à la caisse 
~Iionale des relrait~s pour ta vieille••• au profit de ces 
a>"ctionnaires est calculé en tenant compte de la période 
, '," !ée depùis 1 .. dale de leur nomination provisoire. ' 

,ste une, MI.'. locsde de retraites, les fonctionnaires et 

: nts du cadre, généràl des Travau'x Publics des Colonies 


, t la faCilité d'être admis, sur leur demande adressée au 

.. 'f de la Colonie, au héuélice de ce ;:';gime, s'ils remplis

, t par, ailleurs, :Ies conditionS"nécessaires pour pouvoir 


,tendre Il une pension d'ancienneté Il. l'âge de cinquunte 


demande, chaque ~Jlt doit spécÙier nettement 
1 a connaissance tle la réglementation de ln caisse et des 

.. nséquences que son affiliation Il cet organisme peut en· 
~iner éventu:ellement au cas où il serait appelé Il rhanger 
~, colonie ,ou de 'groupe de colonies. , 

!t'Il doit attester no'tam!Dent, suvoir: que des ~orvices l'en
• s sous le régime d'une caisse looal. de retraite ne sont 
~8 admis O-'l ae sont admil'î:, dans ('..er~ins cas, qu'en partie
!\Par lés ~utre. caisses locales, que le~ relenues régulièrement 
~rcécs au titre d'une institution de cette nature restenl dé
i!.tInitivement acqulMs à celle-ci et qu'ils ne peu.ent dès lors, 

en prindpe êlre admis a,continuer leurs SerVlcf.'l'l dnns une 
autre eolonie qne dans leI:! condiÙonF. prévues à l'arlicle l'î. 

ART. 3, ~ Sous le TPgirnc normal de la Ca)f'l:Œ natiouale 
des retraites lJ(lUr la vieille,se, ,il est opéré sur la totelitê 
du trait.ment de chaq'ue agent (s.alde de présence ou d .. 
grade et supplément oolonial ou solde de congé) dégagé de 
tous ucc'<lssoires, un prélèvement de Il p. {(JO qui esl versé il 
ladite caisse. 

Si l'a@ent est marié, 111 moitie de In<~tenue est versée en 
Ron nom, l'antre moitié au nom de sa rem me. 

• r ' 
Si l'agent est célibateire, veuf ou divorcé, il ddlt .'engager 

à avL~er wn~-administraUo~1 en cas'ùe mariage ultérieur, de 
son changement d'étet civil, le partage des versements 
n'ayant neu q;"à dater de la notification du mariage il. là 
(:ais:sf' uationale des retraites; le partage cesse R!j) y a sépa
ration de corps ou, de biens ou divorce. 

La Coloni,e siÎr le budget de Iaq~elle est imputé le traite
ment de l'agent verse, en outre, au comptade l'intéressè, 
nne'somme égale aU double du prélèvement mis Il. la chargu 
de celui-ci. 

, Toulefois la conrnbution de ln Colonie cesse dès quêla: 
totalité. des, versaments obligatoires effectués sur la tète de 
rintéressé In~ assure le ma.ximum tel qu1il esf-aclueUement 
fixé' pour les p~BSions civiles des fouctionnaires de rÉtat 
par la loi du 9 Juin 1853, modifiée par les lois des 2tl Mau 
1920 et' 17 Avril i92~ ou qu'il sel'lllixé pour ces mêmes. 
IOnclionnaires par toutes autres lois ultérieures, 

L'enlréc en jouissante de la pension viagère est fixée Il 
l'âge de cinquante-cinq ans. 'l';1Ie doit être différée jusqu'à 
hl ces8~tion des services de ragent dans les conditions pré
vues à l'article 16 de la loi du 20 Juillet 1886, modifié par 
l'article 45 de la loi du 29 Mars t897 et par la loi du 2tl Oc
tobre t9f9, -c'est-à-dire au moy~n d'ajournements provi~ 

soires d'una durée de cinq années avec faculté pour rinté
fetlFlé _de demander l'annulatiou..... de cette mesure pour la 
période en t;OUr5. 

.Toutef~i~ reste acquis aux intéressés le bénéfice de l'arti 
cle 2 de la loi du 20 Juillet 1886 qui permet, ejl cas de bles
sures gravef\ ou :.d'infirmités ,régulièrement cons tâtées en
trainant. une incapacitê absolue de travail,..de liquider la 
pension même avant ~'inquante ans et en proportion des 
versemeuts effpeCtué•. 

.,. L'intére~sé peut à son choix eHectuer ses v'ersements à 
,"eapital réservé ou Il. capital aliéné; la part contributive de. 

Colouies est toujours versée à capital aliéné. 

tH quote-part· ùes versements que If!. colonie prend à sa 
charge profite uniquement au fonctionnaire qui est seul en 
cause à l'é'gard ~~ l'Administration. 

L'(~Iltrêe en jouissance de la pen:::ion yiap;èl'e produite par 
la portion des vel'~6ments qui profite à la femme est fixée a 
CÎu<f61'lIle aus, Mais elle .Ioit être différée jusqu'à ta ce.
sation des servÎCes .lu mari d~s.les·conditions indiquées au 
paragraphe 0 du présent article; sans toutefois que l'entrée 
en ~ouissan('e de la pension de la femme puisse être reportée
an dela de l'âge de soixante cinq an> . 

, Les fonctiounaire-s peuvent accroître volontairement et en 
8e conformant aux règlements rêgi!sant la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse, leurs versements en ajoutant, 
au prélèvement opéré sur leur traitement telles sommes 
qu'ils indiquent en temps utile. Ces versements.supplémen
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taire, sc lonl diredeInelltpar l'intéressé lui-même ou pli<' 
l'entremise- de r~~dœin~str~don! en~"mème tempEl q1Je lM \er
8t.>ments ordÎIlllÎNSt ils n'entrainent· en Ruruu OOS aucque 

_'.(,OIlfriLutiqn' l'orrespondqnje des _Colonies, 
, . - r _~ _ , 

En eas" de départ, le montant.des prélèvemenl., et parts 
1:onlriLutlves correspondm,t aUJ{ app(Jililteinents arqui. à la 
date ilu tlépnrt'!'e~t vf:'r!ilé ft la ('ai$.~ .natroTmle dt>s re.1raite< . 
fiauf remise' à l'intéress~ de l·'app.üint qui ne p~ut rentrer 
dans la somme il verser, .. t~: - - ', ... 

En cas de décès, le montant des yrqèvements'é't des partlî •. 
contribntives corre~oll<f.n1>a1+* upj1t>inlemen\s .acquis il la 

~date d.. décès esl payé aux aylml.s-4roit all Ue!J._d:H..e Yer5~ 
'à la cuisse nationale de:::; retraites. e . ,~-

Un arrêlé ministériel déterminera les "lftI'ttffious -d~n~ hls
qnelles seront effet·tués lM ~eJ'~ements à la eaiî:ffie natioI1ale 
des retraites. ' ~ .. ' 

A.... , _ L. mise ~ la·retralte des tQ~;lioti!>aij.eê et 
agenls aHmés à la caisse nationaIi des rel'l\i.ites e81 prol1on
~ée Il l'âge ùe ciIiquanLe-cinq.nll.f.' :. '-. 

. 
Toutefois les agents peuvenl par dérision spéciale, être 

rniintenus cxcfptlonnellement en service au delà de cet Ase 
dans 1eo conditions pr~vùe8 par l'arlicle 3 dll.décret dû 27 • 
Juillet 1922. "., 

_ La mi,e à la. retr'lite .des agents j)".nêliéiliiJt·dU; régime des 
caisses locales de ~etrn:it:es est p'ron~mcêe dam! tes t'6ndjtiOful 
.et aux âges prévus par les actes réglementant le fonr.tionn~- " 
,meut de ces 'clliss(!s. 

TITRE li. 

DISPOSITIONS TRANSlTOIil.E.8, 

Al... li.- Les fonctionnaires et agents du .,adre général 
des Travaux Publics des Cplonies, aingi que le. cadres 
locaux et spéciaux en fo~ction il la date du présen t déere\. el 
qui sont actuellement SOUroi8 au régime des, primes institl,lé 
par le décret du ;; Aol'lt 1910, pQurront par demande écrite 
adressée ail Gouverneur dans lm délai de six mois I!,.partir 
de la promulgation du présent dét!ret dan. les cplohies où 
il. seront, opter pour l'un des régimes dérinI' p'ilr les "Xti
.cie. 6 et 7 ou 8 ci-après. 

Cette option ser.·,!rrévocl\blc. 

ÀiT: 6.- Régime de la caisse nationale des retràites, 
Mee versement à celte caisse de la prime acquise ill'intê
ressé à la date de son affiliation. Les agent. ayant, dans' 
1•• conditions de l'article Il, opté pour la caisse nat!oIIBle 
des retraites avec versement il celte caisse de la prime ac
quise il. lu date. de leur affiliation, serom soumis aux con
ditions stipulées aux articles 3 et 4 précédents, aInsi qu'a1.!x 
règlements de œlte caisse. . 

En outre la tolnlité ( capital el inté;êts) de la prime qui 
leur sera. acquise 11 la date de lenr arfiliation à la caisse na
.tionale ùes retraites, sera versée à ladite caiase. 

La moitié de la prime sera obligatoirement versée il capi
tale aliéné, Si l'agent est marié et non séparé de corp.;, ce 
vèrsement .er. elleelué, par parties égale., en son nom ,<t 
au nom' de sa femme. '" 

La seconde riiüitié _de la prime- sera, suiva.nt le choix de 
ragenl, versér à capital aliéné ou à capital réservé. S'il est 
marié el non séparé de corps. il fera couRaHre la fraction 
da cette som-me qui devra être versée au nom de sa femme. 

Celte Iractio'; devru·être égale au m~ins au tiers,- A défaut 0: 
d'option dans le dél ... de six mois indiqué à l'article 5, cette 
mQîti~,sera également versM à capital aliéné"t, si l'agent 

,:est marié et nou séparé de corpil-, le .versement sefU effectué .il, 

par pnrl~es égales, en f'on~nûmet au nom de l'a lemme. ~ 
r 

":~ 

ART. 7.- Ilégime de la caiss~ ll~tiollale des retmles, ~ 
sous réserye d~ la pr,ime a<-quige par'>l'mtérefsé à lu dat~ àp"-J 

's<ln affilinHoll. l~s agents n,yan t,' rlfl~s' ~et!=, confJitiQHS "de -::."~ 
'l'article ~. opté par la caisse naUo~aIe "des t0tnh-es, hvè'ü J 

réserye de. la prime acquise il lu date de le... affiliati",...,· ~ 
8~ront. ~çtUm~~ ~J.Ux conditions d{'~ à~~~l~,l!> 3 ...t 4: précédcnt~f d 
aInsi qu1aux règlements de. cette cais~e. " ,:':1 

, ."
La • totalité (capital et inlérêt,,) de 1.. prim"~"ui le,!!' ""ra::~ 

ooquise à la date !le lenr alfiliatÎfIl ~.Ia cai."" nalioil~l~ d.~~ 
: , relraites sera v~roée au compte de l~agentiBté~.sé dan. œSoj 
. Caisses d'un établisse.m~nt finaucier ilé.i~l'I'tI:l\g.enl .t~ 

.agréé ·par le Gouverneur de Ta Colonie pOOl" èlre "mploYr'~ 
ain~i qu'il es! dit ci-après. Cèu" somm,lolale sera -M.téilo ' . .:1 

en Dehn t de titres choisis sUIl'ant lu indieaŒans qui seront:~ 
-données directelnellt pûr l'agent intéressé id'i\tabli.lreriienl~ 
finincier Mrmi les valeurs suivalltes: ·nales sur l'Étai .~ 
français, bons el obligations <In trésot ba_l. "" d" Ta ~ 
tlélensenationale, Qblifla~ions et ./>on. du;. c"réllil. ""tiooaI, J 
des Chemins de Fel' fra:Îiçp.is et oolonia.." immnti~ II"r.lé . ~ 

"Gou,"ernemeRt frànçais b"tr plU; les colmtiePio frdllçaise&y, du j 
crédit fpncier de Franc~, d" 1.. viti" de Paris, des ru.pnmts. ~ 
des'· Colonies françaises. Ce" titres qui """,..onl ,.,1ii gré de' .~ 

"y'agent intéressé, être oommaUfs- ou au. Po:rteUI'f .se"ionl :~f 
déposés e.n garde daM leS> service&,dJ! rotabti.ssem"",tlihan-:: .~ 
cier 'et ne, poUfrûnt être -remis il l"a@eftt mtéressi" à ses j 
àyants drôit qn'aprè8 que l'agent aura qu;.tUi défil1ilive_IlI-;! 
le service des Travaux Pl;hlics d~ collPüÎp~ e-~ ,sur a-.llorisa
tion spéciale donlllie par le Gou""'WIlÙ- d. Ta C!'k>Die à " 
l'~tabli8seroent' ~Jlùn:t~ier-. 0 " , 

IR. revenus, nrré.rages "t:lliYid"..,o dos lit_ déposés an 
. nom· de l'agent \nté!'lls" seront, sui""ot·les iOOieations 
données pa~ celui-cl, empl<!>yés 'dzms ,I.œ eooùili\lllS fixées 
ci-dessus en acbat de litres qui s.... ""'t éple....... OOIlservl'" .. 
en dépôt par l'établissement liu",,,,! .umm.. ihlst stipulé ,~ 
ci-dessus . 

AIIT. 8.- Réllime des c!ÙSS<!s looale~ d"" retrailes:- , .• \ 
Les agents "y"..t, dans les .wdltionsl'révues la raMiel. 5, ' .. 
opté pour la caisse locale d •.rettaltes aÙl'OII.t IlIlaculté d'~tra ~ 
admis au bénéfice de ce ré~e·san'lI"oi., à titre ~xception~ 
Dei, à justifie. d'aucune e,,1iditiood'tge, mai. sous les c{)n
ditions suivantes: 

a) Ils de,ront produire les aUtlslaliens·prescrites aux ;' 
paragrapbes aet 4 de.!'m'licle :a dn prtIsenl décret; .' 

L) ~Is nbnndOllooront ~u prolit de la· caisse local .. de 
retrailes.la totalité (capital et intéréts) deola prime qui te\l.J:'" 
aura élé acquise à la dllté de leur ·aUlIialionoà la eaisi10 . 
,locale; , 

c) Ils verseront s'il y a lieu, à ladite caisse, en.une ou 
plll!lieura [ois, dans le délai. maximum d. cinq ans, à partir 
de la date du présent décret, et; en tout cas, avant leur 
àdmission à ··Ia relraite, Je complément d.,s retenues !lUX

quelles ils auraient été assujettis depuis la date âlaquelle ils 
ont· accompli l'àge .de trenle ans jusqu'à la date à laquelle 
ils ont commenCB 1\ ~ubir les te<tenu•• prévues par let! 
décrets des 2 fuin t899, 18 Ianvier 1905 ou li AoM 1910· 
pour liù!in~titution de~ primes. 

http:retrailes.la
http:fra:�i�p.is
http:l~agentiBt�~.s�
http:effectu�.il
http:suiva.nt
http:tQ~;lioti!>aij.e�


161 
" 

ÔFFICIELDU DU'TOGO PI..AŒ SOUS,LE'lIANDAT DE LA FRANCE 

.Cette'retenue complémentaire sera calculée suivant le 
fixé par lès rèl/,lemenls régissant la cai~s" locale de 

l~lél.r.ru,te. à làquelle il. demandent leur afliliatioll, sur le 
'JI'"iü,m,~.nt moyen dont ils auront joui. pend~t les trois pre. 

années· de lel1t: entrée Ait 'service. 

. .9. .,..' Les lonctionnaires ~ agents'en Ionction à 'là 
or:. .•... dù.-~résent décret. qui n'au!alOnl pas. dans les eondi

'et délais lixés par l'article tI précité, opté 'pour l'ull' 
régiiliès'délinis par l.sartielès 6, 7 et Bci·dessus·, sè~ont 

li~::,:<i'Olliç.".' li ·1.. ,caissl! MUonale de retrlÙtos pour la' 
et.,~~06t &ri/wns aux conditions stipuléesaUll: <lrli· 

nins! qu'nux règlements de cette 

. ~ 

. et .'4 précédents, 
~ .. ~ 

~ 

<lo' leur 'aUiliaii.m 

• 

le 

sommes 

.La ,p.iDle. ("apiÛlI et intérHs) qûi leur sefa acquise à Iâ . 
à' la caiS1!ll n.Uonale des retraites 

1\ la' caiS8& des dépôts et - '. ' 

t~~:~~1::;t~:! 'eUX'on Il!éÛrs ayauts droit, sans anom
ÎorsqiÎ'i1. quiilerolltdélinÎtivemenl le sim"", 

An.tO,~ i.ll a~ents desctlures àuilliairesrl~s''frll~nx '. i .If". OOIonio., ElIll6netlon. à la dale,du présenfdécret 
1lO~ àcluell.~.s(lnm~ au régime des primes; in sU· 

d·.i4-et du' Il Aoilt {·9tO, "ont d'ollice soumis au 
~giJi'E !l~ la càis!'l' nationale<!i'" retr.aites, avec réserve de 

pri_ 8Cqui"sè,.délini P!'r l'article 7 prééédent. 
'. 

TITRE III. 
, .D 1SPOSI TION S GÉNÉ.lL.\L ES.• 

- -' -- - .. 
n;..:·'" Lé Tréso<ier-Psyennle la. Colonieeontralisè 

produites par les retenues et versements pre5-- ' 
aux :qrtiele~'du 'Présent <Mcret." entient la.comp\l'; 

,A{•. fII.~Le. agents .du "adtegénérai .<les Ttavâ\lx 
;:-IPnI,U". des ciOOllies~allilié. 'à la càis16looale de r~traill!s 

t1f .D.;ct,lonie restent, lorsqu'Us sont ultérieuremeni1ré~il"';é~'
" servir dans ll)1e, alltre colonie, alIiliés à cetle caisse 

ils sont lUl.point.<!evlle. des versements à ce~ c is"" 
r'!Issinlill'. aux .agen,ts en sérYiee d\\taché, . 

AlIT. 13.-'-. Un 'arroté dll Ministre des C,,~onles rè~lera 
ilétails d'exécution du poo••nt déeret, notamment en ce 
concerne la tenue de. comptes indivlduels, les Y"se

des retenu';' et ahondements, la nalure, le 1l0mble,et 
!<lrme des il/stifications il prodnire'à l'appui das deamn· 
de rembour~eOlel)t. jj'I' 

J,es demandes de remboursement sont adres!!ées an Gou· 

[~.e~ne·iIr de la Colonie qu, Iixe,;après Iiqui!lation 'par le IJDe

tionnaire chargêde la tenue des compMs individuel.;.Ie 

J,.llllori!~,nt,du ~_boursement à, bpérex par nn arrêté donrûne 


~:;~::,;"~s~t,~rt!l/U::·se.àl!a)'ant droit et one .utre transmi•• 

de I... Colonie, Dansle cas'oùle paye· 


élfeduédllllS une'autlll colonie 'ou '!n Fran'e; 

'se<;onde ampliation est adressée par le 'Trésorier-Pa· 


Dl.reeleilt Général de la c,aisse des dépôts et con si· 


l~:~~~!:~It:q~ p...Jld le. ~esure~néces.airespour as.urer le 


, Lès"réelamations .contre la fixation du montant du ri!ln. 
ri l~nilS!lm"Bt,so,nt adréssées au, Gouverneur qui alalue. 

,'Ci;,,*,,'(!éeisiôn'peut ':/âlre l'olijét· de reWursl!ontentieni 
,dans la forme ·ordinaire. 

An. t4,~ Lès dispositions antérieures contraire.. à . 
[;<...... du pl'é8éJit décret sonl abrogées, uol&mmenl l'article 

' 

Il, par~phe 2. des.dé'creh des 12 Juillet UH2 (A. O. ~'.), 
!lu :28 Juin .1913 <A•. ji:,'(j, et 1'1 Janvi,ilr ,1il1? (Madagascar). 
~"';,. ',' , .. '-- 

• A.1', 1:/j.~ . Le Ministre'des Colonies est chergé de l'exe
culion du prés/lit décret, "ui sera publié Qu Journal OIficiel 
de-Ill' République FrMlçaiae,èt illséri! au II&Uetin des lois e~ 

.' au Bulletin' OfficleI.® Miniotilte des Colonies, .
• 	

, 

• li!IlI'à. P...,i .. , le 28 Févier 11123 

A. MILLERAND. 
-..~ " , ').~ 

'.J.'a~ le.pmi<lent-<le la Répuhlique: , 

.' Le lIin.i.tre des Cpl!lbie'l, 
 .. . 

il. A,utluur. '+ 
, 	 ,',,0 

~~ , . 
· AhRIitÈ'!'1~, iti prQmulguant le -décret tu 6 Jfm'sl92T 

réQfyâni8ftnl le C"".éiJ d'Ad",i..islralÏon et le CMiseU du 
C0}Jf."nlietU- adlftiniBtralif" , 

t ~ ..!',. :.'> 
il; 

• 	 J:;è Gouve;:neur des Colonies, . ' 
CftevlÙier'de ta.Létjion d'Honn'eur, ' 

Commiosaite <Te Iii Répubiique. . 

.. Yu Je 'décr~t dû 23·Mars 1921 diterminant les attri~tilln! 
•.Ùes"l>ml,,",',:". du Coml}lissaireotle l,aRépublique aqTogo. 

'\f1l1eûêf>r"t du 6 ?!lai. 1923 réorganisant lé Conseil d'Ad- . 
iJijniatration ~ct' lé Co_il dit Contentieux administratll au 

..i'Togo.- ",,' . 
, ' 

i2. ' ARRÊTE
'": 

A.TICLli PR""!.'.:':'" Esi Jiromnlgué 1ans le Territoire 
{lu' T<lgo pl&cé sou. le- màndal 'de la Fra~ce le décret du: 
6 Marsimréorganisallt,Je Conseil d'Administration et le 
Conseil dllConlOmtieux administrstif du Togo,. 

~. 	 , 

ART,'!l,~ Lè Pro\s~tlt arré~ Bera enregistré, communi' 
qué" tit'publiê pl\rttiut où Ioesoin sera, 

.• Lomé,·le16AvriI1923 

BONNEC.H!.RÈRE 

---_._-~ 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE., 

- :-:-;-: -: -: -:-:-:~: ~:-:-: -: -:-:-!-:-;-

PoÏris, le 6 Mars 1923 

MOfllStBtlll. LB PRéSIDENT, 

" Un décret du tI Août 1920 Il organi
sé le' Cllnseil d'Administration du Territ..;r. du Togo placé 

, soù''; l'autorité Irançalse, Depuis cette époque est mlervenu 
..te décret dn23 M,,~s 19'21, qui ft déterminé les attributions 

dll Commis""'te 'de la République, en spécifiant que ,ce baut 
lonctionnaire esl dépositaire des pouvoirs de la République, 
que tons ie~ services civils relèvent de son autorité, qu'il 
exerce 11 l'l!gafddes services ll)Cilitaires les pouvoirs conférés 
aux -Gouverneurs des Colonies -autonomes et qu'il correspond 
~seuI avec le GouYel,'Dement. Il m'a semblé égal_ent néces· 

sai", de réglementer à nonv."u les attribntions dévolues au 

Consèll d'Administr"Uon qui l'assiste, d'en modifier la com· 

position en augdlentant'nol&mment le nombre des membres 

notables indigènes, 


'. 


1 
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